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du 4 au 5 août

du 6 au 7 août

après le 8 août

Retraite des forces serbes

Evacuation des civils serbes

Raids de représailles
des Serbes de Bosnie

Base aérienne

Reddition des 21 et 39 corps de
l' "Armée serbe de Krajina"
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Bosnie-Herzégovine :

Croatie :

Gouvernement bosniaque

Conseil croate de Défense (HVO)

Gouvernement croate

Forces serbes

Forces serbes

Serbie et Monténégro

Territoires libérés (armée croate)

Territoires libérés (armée bosniaque)

Forces serbes :

Déploiement préventif

L’opération “Tempête” : 4-7 août 1995
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Territoire sous contrôle :

Zones de déploiement de l'ONU
en Croatie

Zones de sécurité de l'ONU

Après cinq ans de statu quo et de négociations, trois semaines après le massacre de Srebrenica en Bosnie, le
gouvernement croate se résigne à libérer par la force les territoires occupés depuis 1991 par les forces serbes.
L’opération Tempête, lancée le 4 août 1995, permet de libérer la quasi totalité de la Croatie et de briser le siège de
l’enclave de Bihac, en Bosnie, où 230 000 Bosniaques sont assiégés depuis mai 1992. Les Accords de paix de Dayton-
Paris, conclus trois mois plus tard, consacrent la fin de cinq ans de guerre en Croatie et en Bosnie-Herzégovine,
déclenchées par l’agression militaire de Belgrade. Seule la Slavonie orientale, le long de la frontière serbe, restera
occupée jusqu’en janvier 1998, lorsqu’elle sera finalement

vaines

réintégrée pacifiquement au territoire croate.


